
- .. 


'l er septel1ÙJre 1952 JOURNAL OFFICIEL DU 

fait à Aix-les-Bains, le 28 juillet 1952. 

Antoine PINAY, 

Par- le président 'du oonseil des ministres: 


Le lliinistre de la Fral(ce d'outre_mer, 
, , Pierre. Pn.IMul( 

Le secrl::llIire d'Etat à la FruIlce d'oatre_mer) 
, Louis-Paul AUJOULAT. 

No ô67~52/Cab, Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

27 août 1952. - Est pr.omul!<ué dans le Terriloire 
du Togo)e décret no 52-964 du 28 juillet 1952 rendant 
.applieable aux territoires d',outre-mer et aux territoire, 
sous tutelle du Cameroun et dit To!<,o l'Qrdonnance n" 
45-2184 du 24 septembre 1945 rel,ative à l'exercice 
et ,à l',organisatioll des professi,ons de médecin, de 
ehJrur!<Îen dentiste et de sage-femme, complétée par 
la lQi n<1 49-'757 dU 9 juin 1949 et mOdifiée par la loi 
nq 51-443 du 19 a'{rJl 1951. 

DECRET N~ 52-964 dIt 28 inj{/et J952. 

lie Président de la République, 
Sur le rapport du' président ~u tonsett des mînlsttes, \ 

Vu la JQi du 13 ju1Jlet 1921 relatIve â l'ex:erdce de ta 
méd,ecme en France par lèS Alsac1.ens 'Ct [-es Lorralfis' et le 
c{:cret au 12 juHlet 1922 rendant cette; toi applicable aux colo
mes; 

Vu la fOl du 20 jUin 1936 supprimant l~ rémunérationS 
de retraites ou de tontt10lînaires contratres à la bonne gestlon 
,a(!mi~lstratlVe et tmançlère dU pays; 

Vu I<.t' dêcret du 29. octobre 1936 TIelatIt au cumul des 
retraites, de rémU11J2rattonS et ne tonctions et "mstructIOn du 
15 JUIn 1937 pour j/appl1caJion dudtt décret; 

Vu le décret. du 17 août 1944 autonsant les médecins) 
centlstes Ct sages-femmCs ëtrangfrS appartenant à des mIS
Sions reUgieuses ft e~-ercel' ICu.. art dans [>es colonies et 
'territoires SOUS mandat' trançais de 1"Afnque OCCidentale 
française, de }'AfrIque éq~atoriale. française, (lu Cameroun 
et du Togo; 

Vu l'Qrdonnance nI) 45-17-1-5 dH (j août 1945 relative il l'exer_ 
·ctC!;! de la médeCine par le:;: médecms étrangers; 

Vu PoraollnanCe nô 45-2184 dU 24 septembre' 19.J.5 relative 
â l'exerCIce et à l'orgaJtŒahon des profeSSions dt médecm, de 
dtirurg'len dentiste et de sage~femme, modlftëe par la lot 
no 47~1;l34 ,du 19 j'U1Uft 19-+7, par .Ia fOl nO -+9-757 Ou 
9 juin ·1949, par .la ;;1 no 50-Q2q du 9 août 195U Ct par la 
loi nO 51443.du 11.) ayrIl 1951, t.1; notamment Farhcll:! 7; 

Vu le décret no 47-1169 Ol! 27 jUJfI 1947 portant code de 
déOJt'~logie médicale, modjtié par le cié::ret n" 49~1130 dU 
2 aout 1949; 

Vu le decret no 47~2023 du 15 octobre 1947 rendant 
a.pplicable aux t-errI1Ojre~' ue la France d'outre-mcr Ford-On~ 
ll:ance n~ 45-2184 du 24 septembre 1945 relatl\re à l'exerCice 
.et â l'organl~at1on des ,protessions de mèdCclll, de cll1rurgtC:n 
<1en11Ste,' ~t ne s~ge-1cnlme; 

Vu' le dêcrèt fi'l 48-27 du '3 jauVJ,cr 1948 portant code de 
déQnto[ogie des clllTUrgieii3 dentiStes, modlflé par IC d~ret 
,no 49-987 du 27 ju<llct 1949; 

Vu le decret m 48-1671 d~1 26 octobre 1948 portant 
règlement mtérIeUr ties conseiis de Fordre; 
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Vu le décret 110 49-1351 du 30 seple,ubr< 1949 portant 

code de deontologie des sages-lemm~; 


Après aVIS de PAssemhléC; de l'UnIOn trançaisej. 

Le consejt" (les mlnistr~s en-ten'du. 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance n" 45-2184 du 

24 septembre 1945, relative à l'exercice et à l',or!<ani

saljQn des professions de médecin, de chirurgien den


nQtiste et de sa!<e-femme, complétée par la 101 49-757 

du 9 juin 1949, par la 101 no 50-920 du 9 lloût 1950 

et par la loi nQ '51-443 du 19 a\éril ,1951, est applicable 

aux terrjtolfe~ d'outre-mer et aux ,territoires sous 

tuteH. du Cameroun et du Togo, sous ,éserve des 

modalHés déflnie~ aux articles ci-dessous. 


AI\I 2. - Aux bénéfiCiaires des dérogations déjà 

prévues par le, articles 1·" et 2 de l'ord,onnance n" 

4:>'2184 susvisée, s'ajoutent les catéRories suivantes: 

,10 Le, médecins, chirur!<iens dentistes et Sa!<es" 


femmes étrangers recrutés par contrat pour le service 

exclusif de l'admlnistration;- , 


2" Dans les terriloires !d'outre-mer et ks territoires 

sous tutelle du CamePO!ln et du Togo, les médecins" 

chinirgiens dèntistes et sages-femmes' étr~ngers 'appar

tenant à !lne œuvre misslQnnaire confessionnelle recon

nue exerçant régulièrement, SDn activité dans les 

territOIres en cause. 


Cette dérogation sera autorisée ,par le cher de 
territOire; l'intéressé devra, à cet effet, adresser au 
chef de terrÎ(Qire ,Une demande d'autorisation de déro
gation; ceHe-cl sera obligatoirement visée et approuvée 
par le directeur local ,de la mission intéressée Qui sera 
responsable vis-à-VIs de l'administration de l'activité 
professionnelle du candidat. Celui-ci devra s'engager 
à n'exercer son art que dans les dispensaires, hôpitaux 
et maternités appartenant à la mission dont il fait 
partie, à accepter lé contrôle technique du médeciri chef, 'l. 
de circonscription territoriale et du directeur de la 
santé publique du terrüoire, à adresser périodique,.' 
ment au médecin chef de la circonscription médicale 
un rapport médical établI sur le modèle du rapport 01'
ficiel, à ne percevoir pOIlf les soins donnés Que les 
rémunérations fixées par un tarif soumis à l'approba
hon du chef de territoire; les OOmmes ainsi recueillieS 
devmnt être oonsacrées à l'action médico-sociale exer
cée par la mission dans le territoirè, en particulier aux 
œuvres d'allsistance à la .mère et à l'enfanl. JI sera 
rendu compte annuellement par la mission a;u directeur 
klcal de la santé ,publique de l'emP'!ol de ces'';ommes. 
Le bénéfice de la dérogation sera retiré au cas ,où les 
précédente, obli!<ations ne seraient pas remplies.' Il , 
ne pourra, en aucun caS et pour aucun' motif, être main
tenu au pratlClen quittant ,la mIssion pour laquelle il 
aura éte accordé. Si cependant, aPrès aroir quitté une 
mission, un praticien était réclamé par unè autre œuvre 
missionnaire confessionnèlle, la déro!<ation pourrait 
luI être de nauveau acoordée suivant la mème procé
dure et dans les mêmes conditions que précédemment; 
, Jo Sous réserve des, textes et rè!<lements intéressant 

l'ensemble pcs travailleur5 salariés, .les médecins, chi

rurgiens dentistes et sages-femmes étrangers engagés 
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par contrat, à défaut de praticiens 'français pour assu
rer le sernce médical d'entreprises eommerciales ou 
industrielles. Ultérieurement, les dispositions du rode· 
du trâ'laiJ leur seront applicables, notamment en ce 
qui ooncerne le mode ,de passation des contrats. Le' 
défaut de praticiens .:françai~: sera constaté par une pu
blicité d'une durée de deux mois auprès du conseil 
national del'ordr.e Intétessé. 

Cette dérogaNon sera, autorisée par le clref de terri
toire; l'intéressé' devra, à cet cI'fet, 'adreSser à celui-cI 
une demande d'autorisation de déroftation; celle-CI Isera 
obligatoirement visée et approuvee ,par le directeur. 
de Pentreprise Intéressée qui' 'lCra responsable vis-à-' 
vis de l'administration de l'activité professionnelle 
du. candidat. Le directeur de l'entreprise 'devra tl11 
.outre, joindre une <:opl.e' oertifiée conforme du coutrat 
établi avec le pratIcien ·étranger à défaut de praticien 
français. L'intéressé s'engagera, en'outre à accé.pter 
le oontr.ô1e technique du, médeCIn ctief de la circonscrip
tion territoriale et du directeur d'e la santé publiQUe 
du territoire >et à adresser périodiquement au médecin 
dJef de. la cjroonsCl1ptton médicale un rapport établl 
Sur le modèle du rapport officiel. 

L.e bénéliice d.e <;l'tte dérogation est accordé pour 
la duré,e seulement du oontrat; il sera retiré aù cas où 
les précédents engagements n'auraient fpas été remplis. 
11 ne pourra, en aucun cas et pour aucun motif, être 
maintenu au prattcien quittant î'entrcpri'ie pour laquel. 
le il avait été accordé. Si cependant,. après avoir quitté 

, l'entreprise, un pratIcien étaIt réclamé par une autre, 
l'autorisation de dérogation pourrait lui être accordée 
suivant la même p"océdure et dans les mêmes condI
tions que précédemment, 

. Toutefojs, le bénéfioe des. dérogations prévues aux 
paragraphes 1er, :2 et '3 du présent article ne "era 
acquis aux ressortissants d'Etats étrangers que s'ils 
justifIent d'un diplôme français ,d'Etat ou d'université, 
oU d'un diplôme d'un Etat étranger' dont la valeur 
scil'ntifique aura été reCOnnue par le ministre de 
l'éducation natumale; 
. 4<> Le, chirurgiens dentistes diplôméS de l'école den. 

taire .de Beyrouth bénéflciaires. du décret du 11 juillet
1938; . 

SX; Dans les territoires sous tutelle du Cameroun 
"t du. To~o, les praticiens appartenant à l'une des· 
Nations Unies et titulaires d'un diplôme leur' permet
tant l'exercice de leur ait sur toute l'étendue, san" 
restrictIons, de leur territoire national; 
, 6<1 Les 'praticiens originaires des terrlto'res d'oulre
mer et des terntoires sous tutelle du Cameroun et du 
TOgè possédant le diplôme d'univ.ersité de docteur 
en médeCin.e d'une univ'èrsilé française et exerçant leur 
lIrt à Il! date de, promulgation du présent décret, et à 
titre transitrure, et lorsqu'ils aUTOnt obtenu ce diplôme, 
les. pratio'ens originaire" de ces territoires régulière
ment inscrits antérieurement à la date de promulgation 
du présent décret dans une faculté ou école métropoli
taine 'en vue du doctorat en médecine d'université; 

7<> Les pratiCIens français titulaires de ~iplômes 
étrangers et exerçant légalement leur art dans le; 
territoIres {'elevant du ministère de la France d'outre
:mer·.à la .datei:le promulgation du décret; . 

@> Les pratiCIen,> des territoires 'français d'outre.. 
mer et des territoires sous tntelle du Cameroun et du: 
Togo, possédant le diplô_ d~ l'une des écoles'Locales 
de médecin<: de Dakar, Tananarive et de Pondichéry_ / 
Les conditiôns d'exercice de la. médecirie, . de l'an'., 
dentajre et de la profession de sage-femme par ees 
pratiCIens sont soumises aux dispQSitiQns de textes 
réglementaires par1:tculiers. . '. . 

Cette dévogation n'est valable que Sur l'étendue du 
.territoIre d'Afrique occidentale· française, d'Afrique 
équatoriale française, du Cameroun et du Togo, en. 
ce qui concerne les diplômés de. Dakar; de Madagascar:" 
et dépendances, en ce qui concerne les diplômés 'de 
Tananar,ive; de l'Inde fra!llçaise, en ce qui concenie. 
les diplômés de Pondichéry, . 

A~T.. 3, - Les _mbres du per90nnel ensei!l'll"nt 
des facultés de méd~ne, des écoles de· médeçine,. 
des écoles de chirurgie dentairé et des écoles ,de salies .. 
femmes relevant de l'administration des teFritûires de 
la France' d'outre-me)' pourront exercer 1" profession" 
miérale qui découle de la nature de leurs ronctions. 

" ART, 4. - Seuls peuvent exercer en pratique priv:ée,. 
le~ pratiCIens diplôméS d'Etat français ou bénéficiaires. 
d~ ~'lUne des ?érogationsprévues pltr l'ordon~a:nce.' 
n" 4:>-2184 SUSVIsée >et par l'ar1:t,cle 2 du présent decret .. 
ou des dispositions de l'article 3 ci·dessus, pirofessant 
librement leur art et régulièremerit patenté~. 

Les praticiens, fûnctlonnaires civils ou militaires, les .. 
contractnels au 'sen'Ïce' de 'l'administration civile ou 
militairé, ne peuvent é;xercer en pratique ptivée, T <lute-· 
fois, des autorisations peuvent leur être accordées à. 
cet effet, à titre individuel et révocable, en ca!; de 
défaut ou <l'insuffisance numérique; dans la Io<;lllité a. 
laquelle ils sont affectés, de praticieus libres régulière-
ment patentés QU, le CaS échéant, . de spécialistes qua·· 
fiés de leur catégorie, Olt sr le .libre choix né peut. 
être respeCté. 

L'aulorJsatiOl1 d'exercer leur sera délivrée par ar
rêté du chef de territoire, apvès avis du chef de ser" 
vice de santé et <le la ,ecti,on ou sous-section local;'!' 
du oonsejl de l'ordre en tenallt compte du nombre. 
de médecins civils d de la compétence des médecins. 
jionctionnal"es pouvant faire l'objet de cette' autori
sation. L'exeTCIce de cette pratique privée ama lieu.' 
à des heures' déterminées par le chef de territoire,. 
en considératIon des besoins du service, Lorsque les, 
conditions qui auront motivé \'.oc!roi d~ l'autorisa
tion d'exercer seront modifiées, l'autorisàtion sera 
Immédiatement' retirée. . 

A, - Dans les localités où il y a .dé,faut de prati
ciel)s libres, le médecin fonctionnaire auf<lTÎsé à exercer 
en pratique privée pourra visiter les malades: 

a) Soit à leur domicile, et dans ce caS percevra 75-p .. 
100 du prix de la visite el versera à l'administrati'Ûn. 
25 p, 100; . 

lJ) Soit en consultation dans les locaux administra .. 
tifs, et dan~.cc cas, il percevra 50 p. 100 des hono-· 
raires versés par le malade, l'administration se réser .. 
vant l'wut,,e moitié. . 

B, - Dans les cCntres où il y a, soit insuffisallce
numérique de praticiens libres· qu de spécialistes,:. 
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'soit que le :libre choix Ile puisse être respecté, le ou 
les médecins ·functionnaires désiJV1és exerceront dans 
:les oonditions et ,sekln les tatifs eXposés ci-dessus. 

Le' tarif' des œ'nsultations et visites' ci-dessus men-, 
"tionné Ile pou,rra être inférieur au tarif minimum du 
'secteur privé, majoré de 25' p. 100. 

Da'ns les. localItés' où il n'y a, pas insuffisance 
.(le praticiens hures ou de spécialistes, l'autorisation 
·dl'exercer pourra cef.'eridant être accordée à un ou 
:pliUsieûrs médecJ:US l'oncUon.naires ayant une valeur 
'technique reCOnnue Ou qualifiée, mais dans ce cas, ce 
'médecjn ne p'Oll.rra exercer qu'à titre de médecin 
:oorisultant appelé par un pratiCien privé; le tarif sera 
'au moins le double de la consultation norm'ale lorsque, 
:cette oonsultation aura' lieu au domicile du malade, 
:25 p. 100 reviendnont à l'administration. Si. elle a 
.Lieu dans les locaux- adminIstratifs, le médecin -ne 
perè~vra que 50 p. 100. 

ART, . 5. - L'enreg,is'trement dans le mois qui ~uit 
leur établissement des ntres, des docteurs en médecme, 
,des' cllirurgiens dentistes et des sagoes-femmes tel 
.qu'il est, prévu à l'article 6 de l'.ordonnance,:b 
45'-2184 susvisée ,~ra fait aux chef-lieux des tem
ioires,intêressés•. 

ART- 6. -Les listes des médecins, chirurgiens 
.dentistes et sages-femmes prévues à l'article 7 de 
l'ordonnancè' no 45-2184 suswsée seront étabUes par 
'les soins des chefs dé territoires. L'hisertion et Paf
'fichage ,en seront ob1igatoires. Des oopies certifiées 
llOnformes -en seront transmises aU ministre de la 
l'rance d'outrè-mer, aux oonseils nationaux des ordres 
respectifs el' àu chef du tertltoire ou du groupe de' 
tertllicmes où siège la ,section locale définie à l'article 
,a cÎ'llprès. , 

ART. 7. Tout pratiCIen, qu'il soit Frànçais ou 
11on, qu'il soit djplômé de l'Etat français ou bénéfi
<Cialre de l'une des dérogations préVues par l'ordon-' 
Ila'nee. n\) 45-2184 susvŒsée 'ou par l'arncle 2 du présent 
'<lécretet des dispositions de l'article 3 ci-dessus, 
,doit être obligatoirement inscrit au tableau de SOn 
ordre s'il exerce sont art soit librement, soie au 
1lervicc 'd''Ime œuvre mls,tonnaire confessionnelle, soit 
:au servdce d'une entneptlsecommerciale OU industrielle. 

Les modalHés d'inscription au conseil de l'ordre des 
praticiens diplôméS locaux sont déterminées par les 
.articles ·9., et 12 du présent décret. 

Sous réserve" des dispositions prévues aux para
'graphes, 2, 3, .5 et 8 de l'article 2 d-dessus. l'inscrip
iiûnau :tableau de la section ou de la sous'section 
'locale du. conseil de l'ordre rend licite l'exercice de 
.la pr>ofession sur l'ensemble des territoires visés par 
le présent décret. 
, En cas de changcll)ent de résidence professipnnelk 
ltors de la section .Gu de la sous-section locale, 
l'jntéressé doit demander son inscription au tableau 
dé .la section ou sous-sectlon locale de sa nouvelle 
.résidence. 11 ei! ,pmvisoirement autorisé à exercer 
'\'n :attend'ant qnc le conseil ait statué sur Son cas. 

Les médecins .fonctionn~re,s civils ou militaires, ou 
œntractuels .auserviœ de l'administration civile' ou 

, . 
militaire' française ou \IOn, autorisés à exercer en 

pratique prNée d'ans les' mnditions définies à l'article 

4 ci-dessus, dèvront être Inscrits au tableau' de leur 

ordre. 


ART. 8. - Il est créé au sein du conseil na:tionàl 
de l'ordre des médecins ,une section centrale des terri
toires d'outre-mer et des territoires' sous tutelle ,du 
,Cameroun ·et du Togo., cette sectiol) oomprend: 
, 1'1 Les membres élus pour deux ans à la majorité 
par les conseils des sections locales définies plus loin, 
à raison d'un membre par section locale; ,; 

2<> Deux membres dU conseil 'national de ,l'ordre 
des médecins;, 

3<' Une personnalité médicale qualifiée par sa oompé
tence dans les questi-ons médicales d'c la France 
d'outre-mer, désignée, par le conséil national d'e l'or
dre. " _, 

11 lui est adjoint avec vpix consultative un médecin 
représentant le ministère de la France d'outre-mer. , 

Cette section délibère sur les affaires concernant 
l'exercice de la pr.ilfessi.on médicale d'ans les terri
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer, 
Elle étudie le~ questions ou projets qui lUI sont soumis 

'par le ministre de la France d'outre-mer et par le con
seil nathOnal de l'ordre, 

A titre proVlooire, et en attendant qu'il spit possible 
d" 'procéder à des élections, fes membres de Cette 
section seront dé&Îgnés' Sur pro'position 'd'une commis- ,', 
.sion mixte composée de représentants du ministre " 
. de la France d'out~mer et dU conseil national de 
l'ordre des médecins. 

, Les' sections locdes seront constituées par: 
L>Afr,ique nOire, groupant l'Afri,,ue 'occidentale fran


çaise et l'Afrique éQuatoriale française, le Cameroun 

et le Togo. 


Ces d-eux derniers territoireo ronstitu;eront' d;"ux. 

des &OUS-sections locales prévues à l'article 10 du pré
sent décret; , 


Madagascar, groupant les ter~itoires de Madagascar" " 
le terr.j!-olre des Oomores, la ..Cote des Somalls, l'Inde
française; 

Le P4cifique" gr,oupant la NDuvelle-Calédonie .et 
ses dépendances; , 

L'Océanje', groupant Tahiti et ses dépendances. 
Les conseils de ces secÙons locales, élus par les 

médecins inscrits' dans chaque sccti·on, ànront une 
compositIon, un fonctionnement et des préroll'atives 
anaLogues à ceux des conseils départementaux de 
l'Ndre tels qu'Us sont définis aux articles m à 32 
inclus de l',ordonnance ni> 4",,2184 susvisée'; ils aurDnt, 
en outre, la oomp'étenée disciplinaIre attribuée aux 
oonseils régionaux par les-, .articles 33 à 3Ç) indus 
de l'ordonnance n'o 45-2184' susvisée. Leurs décisions 
sont susceptiMes d'appel devant la section dé disci
'plâne du conseil, national ,@udevant le conseil national 
de l'ordre en matière administr.ative. Les délais de 
réclamai;ion et d'app:el, seront calculés" Conformément 
aux dispositions du cade de procédure 'CIVile ,et notam
ment des articles 73 à 444. Le directeur de la santé 
pul>lique du territoire ou groupe de territoires où siège 

http:pr.ilfessi.on


-- r.-- , ' .' -- .. -~"" -"- .. -., " ..,..-,- ,-,," . '1 
l; 

,678 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO le.r septembre 1952 

le conseil local est adjoint avec voix oon;ultative à ce 
'oonseil qui peut se faIre ,assister d'un conseiller 
jur,idiquc. . 

11 èst crÛ, en outre, pour le territoire de Saint
'Pierre et M.iqueLon, une section locare' comprenant 
les représentants des trüis· ordres, Cette section locale 
possèd~ les attributlions ci-dessus prévues; elle désI
gne parmi les membres de la section centrale, un de 
ses membre, qui serà chargé de la représenter, 

Ces conseils des 'sectklDS locales siégeront respec
tivement à Dakar, Tananarive, Nouméa, Papeete. Saint
P~erre .et Miquelon. 

Des organismes de ooordination pourront être créés 
-ehtr-e. ces sections l,ocales sous le contrôle du conseil 
·national de l'ordre, conformément à l'article 30 de 
l'ordonnance no 4!>-2184 susvisée. . 

. ART, 9. - Lorsque la section locale comprendra 
uniquement des. pratlciens diplômés d'Etat français 
ou, bénéfiC1àires de· l'une des dérogations prévues 
par l'ordonnance n". 4!>-2184 du 24' septembre 1945 
OU par l'article 2 du présent décret, à l'exclusi,on 
des diplômés de l'une des écoles looales de médecine, 
le conseil de la secti<m aura une composition analogue 
.il celle des conseils départementaux de l'ordre, telle 
qu'elle ,est défime aux articles 25 à 32 de l'ordon
nance l\tl 4!>-2184 susv,isée. 

.' Dans les ·terr,itOlres où exercent en même temps 
9:ue lespratidens visés à l'alinéa' préC:édent des pra
'tlClens diplômés des écoles locales de médecine et 
régu1ièr,ement Jnserits dans les conditions prévues à 
'l'article 12 ci-dessous, les conseils des sections locales 
seront composés de membr·es élus par les praticiens 
(les deux catégor.ies. 

. Le nombre des membres sera proplOrtionnel aU 
n,ombre de praticiens régulièrement IJ1Scrits pour ch'a
'cune des, catégories sanS que celui de 'la seconde 
.catégorie plUsse être supérieur au tiers des membres 
cu conseil. 

ARr. 10. - il pourra être créé' par arrêté du _mi
nistre de la, prance d'outre-mer des sous-o;ectkms 
locales correspondant à des territoires ,ou groupeS 
de territOIres et qui, à l'exception des pouvoir'! dis
ciplinaires, auront la même autorité que la section 
locale. . 

• 
. ART, 11. - Les attrib'utlons et prérogatives dévo· 

)ues par J'ordonnance", 45'-2181 et la loi "" 49·757 
du 9 juin 1949 susvisée au ministre de la santé pu
blique fieront exercées par le ministre de la 'Prance 
d'.oütr~mer. Celles <lévolues par ladite ordonnance 
aux préfets et directeurs régionaux de la santé et de 
l'assistance seront exercées par les chefs de territoire 
et du 'groupe de territoIres oh siègent les conseils 
IGcaux. 

AllT. 12, - L'inscnption au tableau de l'ordre 
des médecins aura lieu dans les conditions analogues 
à celles prévues par les articles 20, 21, 22, 23 et 24 
<le l'ordonnance nb 4!>-2184 susvisée, le premier ta
bleau étant établi par le chef de territoire oU du grou
pe de terdtülres où siège la section locale. 

Les praticien, titulaires du dip'Îôme de, l'une des: 

éoo1es IQCale~ de Dakaf,' Tananarive ou 'Pondich'éry 

exerçant leur art dans' les, aonditions définies .aux: 

ar~iCIe<l 2 -et 7 du présent décret. 'sont inscrits à un 


. tableau annexe dans leur ,ordr,e respectif ~.el,on les. 
modal,Îtés prévues par les .articles 20; 21, 22, 23 et 
24 de l',ordonnance na 45'-2184' du 24 septembre' 
1945, Le tableau annexe initial sera dressé. par le 
chef de territoIre ou groupe dé territoires où siège 
la section locale, , 

Chaque inscription au tableau .au tableau annexe est 

.modifiée sans délaI aù chef de territtlire ou du groupe 

de territon:es où sièg-e la section . locale, au' chef du 

territoIre ou du groupe de territoires .où réside l'in

téressé, au procureur de la Répub1ique et a'll comeil 

national de l'ordre des médecins. 


Lès pratiCIens exerçant librement ou en 'service 

dans Padrnil1lstration, .autorisés à exerser en prati.Hue 

privée en exécuhon des dispositions des paragraphes. 

2, 3 et 4 de Partielle 4 ci-deSsus et inscrits au tatrleau 

de l'ordre,' seront éligibles .sans au'aucun délai de 

résidence ou d'mscripüon 'soit exigitile pour eux_ 


. Les premières' élections au conseil de la section lqca

le auront lieu dans tous les' territoires d'outre~mer 

dans les six mois qui suivvont la parution du présent 

décret, qu'il .exIste déjà oU non un conseil de l'ordre. 


ART. 13. - Des sec'tion" et des soull-secti'Ons lo
cales de l'ordre des chirurjl'iens dentistes, rattachées 
à une section centraLe créee au seIn du conseil na

'.' 

Uonal de l'ordre des chirurgiens dentistes, sont org-a-' 
nisées dan, les mêmes oonditions que les sections 
locales de l'ordre des médecins définies aux articles 

. 8, 9, 10, 11 et 12 du présent décret. 

ART. 14. - Des sections et d'es SOus"secti'Ons loca

les de l'ordre des sages-femmes, rattachées:' à une 

section centrale créée au seIn du conseil national de 

l''Ordre des sages-femmes, sont or'ganisées dans les. 

mêmes conditions que les sections locales de l'or

dre des médecins déflnies aux articles 8, 9, 10, 1t 

et 12 du présent décret. 


ART. 15. - Le, code de déontologie médicale édicté 

par décret nl1 47_1169 du 27 juin 1947, mOdIfié par le 

décret no 49-1130 du 2 août 1949, le code de déàn

tologie des chirurgiens dentistes édicté' par décret 

n" 48·27 du 5 janvier 1948 modifié par le décret 

n" 49-987 du 27 juillet 1949, le code de déontolog-je. 

propre à la profession de sage-femme édicté par 

décret nt> 49-1351 du 30 septembre 1949 ainsi que 

le décret 110 48-1671 du 26 octab're 1948 pOr,tant 

reglement intérieur d,s conseils de l'ordre seront applt

cables à tous les praticiens inscrits aU tableau 'de 

leur ordre. 


ART, 16, - Sont abmgés: fe décret du 10 JUIn 

1938 relatif à l'exercice de la clientèle payante; le 

décret du 17 aüût ·1944 autorisant les médecins, chirur

giens dentistes et' sages-femmes appartenant à des 

missions religieuses il exercer .leur art dans les oolonies 

et territOIres sou, mandat français de l'Afriq)le occi

dentale française, de l'Afrique ,éq,uatoriale française, 

du Cameroun et du Togo, et le décret n'> 47-2023 du 


, 
" 
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15 oembne 1947 rendant applicable aux' territoires 

de' la France 'd'outrermer l'ordonnance nd .45-2184 du 

24 sej>tembte 1945 relatiy,e à l'exercice et à l'orllanisa

tion des professions, de, médecm, de chirur"ien den
tiste et de Sag~femme. . , 


ART. 17. - Le miclstre de la France d'outre-mer 

est .chargé de l',exécution du -présent décret, qui .sera 

publié au JourJUil oJ!idd de la Rép'ublique française. 


Fait à Paris, le 28 juillet 1952. ( 

Vincent AuRIOL. 
Par le .Président CIe la République: 

Le président du conSeil des niinistres, 
Antoine PINAy. 

.~ Le mm/sire des affaireS éIMItig/fres, 
ScP-UMAN. . 

Le ministre, de l'éducafùin IIGlion.ale, 
André MARIE. 
• Le miJUstre de la Frllitce d'oatre-mer; 

Pierre PFL'lMLIN. 
Le minisil'e de tp: santé {iablique et de la popnlatiD!/., 

Paul RI!lE~RE. 
Le 'S8Uéfdre d'Etat à la Frtmt:e d'ouire.mer, 

lmùs,.paul AUJouLAT. 

ORDONNANCE N"p 45-2184 da 24 septembre 1945. 

EXpiJsé des motifs. 
L<:s pl1O'fessions de médecin, de chirurgien dentiste 

.<:t de sage-femme ont é~é jusqu'à présent réi(lécs 
par la loi de 1892. Cette 101 vérItable code de 
~es proflesllions ne, répond plus. aux circonstances 
présentes. Dans le doma,ine législatif ,de ,nOllveaux 
textes sont intervenus (loi du 21 avril 1933, loi 
du 26 juillet 1935). Dans le domaine, d'es faits la 
profession a évolue. Le développement dans les lois 
soCiales et du syndiCalisme médfcal a mis. au premier 
plan des' préoccupations la réation d'ordres profession
nels. Les synœcats, organes de défense p"ofession
neUe, ont été amfll1é~ à Créer, sous.forme de « Conseils 
de famille )} de véritables illrididions en matière déon
tologique, s'appliquant aux syndiqués et s'étendant, 
dans certa,ins cas, anomahe juridique, aux non syn
diquéS. -Dans ces oonœtk)Ds apparaissait nettement 
la nécessité ,de mettre au point un organisme, l'ordre, 
œargé des questions de œscipline et de déontologie. 

La question fa,illit aboutir au Parlement entre 1935 

et 1936. Toutetiois, lors du débUt d~s hostilités, elle 

n'étajt pas réglée. L'autorité de fait de Vichy s'arrogea 

alors le d:roit de la résoudre, mais les textes successifs 

qui créerent les ordres, sont contraires à la légalité 

répubHcàin<: et ne peuvent être maintenus. Notam

ment en ce <lui ooneerne la suppression des syndicats 

qui aboutissait d'ailleurs à une tr~s fâch'e:,se co':!fu. 

sion: ce n'est pas au m~e organISme qu'Il convient 

de défendre les intérêts professionnels et d'assurer 

la disQlpline de la professlon. ' , 


Dès Alger, le Gouvernèment provisoire de la Répu
bliqu<: ,française s'est préoccupé de résoudre la question 

-. , 

TERRITOIRE'DU TOOO 

etlin<: ordOnnance du 18 octobre '1943 annulait lés 

dispositions de l'autorité de fait tout en maintenant. 

le principe de l'ordre d en sépar8ilt son activité 

de celle des syndicats. Cette ordonnance, n'a' pas été 

rendue applicable à la métropole, le Gouvernement 

se r.servant de procéder à une nouvelle colüultation 

des organasmes Intéressés aprks la libération. 


Le nouveau texte tient compte de l'opinion des 

représentants qual;ifiés des tmis professions et sera 

le nouveau code qlÙ, avec l'ordonnance du 15 décembre 

1944 rétablissant les syndicats, remplacera la 101 de, 

1892. 


Les ordres créés auront la charRe de maintenIr la 

discipline et l'honorabilité de chacUlle d'es trois pro

fession. Une ordonnance complètera bientot ce texte, 

précisant ks modalités, leur fonctionnement en ma~ 

tière àe litige créés par l'application de la loi SIU' 

les as;;urances sociales. 


Les ordres auront aussi à défendre l'indépen'dance " 

de la profes,sion. Le but des articles .67 à 69 est 
d'évHer que des tiers non qualifiés ch'crehent à s'im
miscer dans l'exercice de la médecine. ou de l'art 
denta,ire, en faciijtant par leurs capitaux ou' leur 
matériel l'exerclcc de la 'profession. Il n'est nI dans 
leur <:sprit, ni dans leur lettre de s'opPo9Cr au rone
tionnement normal d'mstallations créées par des so
ciétés mutualistes (cabinets dentaires notamment) dans 
des buts non lucratifs et sans immixtion ·dans la vie 
professionnelIe du praticien. ' 

Le Gouvernement p~ovisolre de la Répul>1ique fran
çaise, . " 

Sur le rapport au gard,e de,:; st'eaux, minIstre de la justtce~ 
du mjntstre des atfaires êtraogèresJ du mjmstre de ['lntërJ.eur, 
GU mInistre de l'éducaUOll natlonale, du mlnIstre des colonlifR, 
au minIstre de la sante publique -et du nIlnlStre du travalt et 
de la Sécurité SOCIale, ~ , ' 

" Vu l'ordonnance du 3 Juin 1943 pOrtant Jnstitution du Com- ... 
té français <.le la libération nattonale, ensemble les ordonnances 
<les 3 jUlll et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant, rétabhssement d~ 

l;t légalité républ'Icaine SUr le territolre contlnentat; 


Vu la loi <.lu 30 no\~mbl'e 1892 sur l'exercice de la médecine, .. ~~ 
ensemble les tt'xtes qU! Vont Complétée ou modIfiée; 

Vu l'urgence constatee par le président du Oouvernèment; 
Le COnseil d'Etat (cornm1ssiim permanente) ente:ru.îu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER .; 

De l'exercice de ta profession de médecin. de 
clrÎTo.rgien dentiste et de sage-femme. 

CHAPITRE PREMIER 

Des oonpitions d'exercice de la profession de mé


decin, de chirurgien dentiste et de sage-femme. 


ART!a.E PREMIER. NUI ne peut exercer la pro
fessIon de médecin, dl: i ehirurllien dentiOlte (lU de 

sage-femme <:n··France s'il n'est: , 


1<> 'Muni du diplôme 'français d'Etat de docteur en 
médecine, de chirurgien dentiste ou de sage-femme 3 
ou bénéfiCIaire dl:s dispositions, transitoires ,de la 

http:ente:ru.�u

